
Centrales photovoltaïques au sol 
de Jaunay-Marigny

Comité de projet – Loi APER du 10 mars 2023

- le 09 décembre 2025 -
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Présentation société Eolise
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Eolise est un bureau d’étude spécialisé dans le développement de projet EnR français

Identification de site potentiel jusqu’à l’obtention de l’ensemble des autorisations

• une société française et indépendante basée à Poitiers en Nouvelle Aquitaine

• fondée par 4 professionnels pionniers de l’éolien actifs depuis 2006
en Nord-Pas-de-Calais et Picardie (Hauts-de-France)

Eolise se base sur l’expérience de 615 MW (277 éoliennes) de développement éolien réalisés 
par ses fondateurs et actuellement en service

Une société pour développer les énergies renouvelables en 
Nouvelle-Aquitaine avec une forte proximité territoriale.
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L’équipe Eolise
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La société Eolise mène des
projets locaux, en régions
Nouvelle-Aquitaine, Centre-
Val de Loire et Pays de la
Loire. Volonté des
fondateurs d’Eolise, qui
connaissent l’importance de
la proximité avec les
territoires étudiées, pour
une bonne connaissance des
spécificités du terrain et des
échanges réguliers avec les
élus, les exploitants agricoles
ou les riverains.



Nos projets photovoltaïques
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Un foncier 
d’environ 

250 ha réservé 
pour exploiter 

plus de 200 MWc
de puissance 

photovoltaïque



Etude pré 
faisabilité

• Analyse contraintes, document d’urbanisme et servitudes (consultation si nécessaire)
• Pré-diagnostic environnemental et paysager
• Analyse préliminaire gisement solaire, faisabilité économique, raccordement
• Consultation des acteurs locaux (propriétaires, communes, EPCI,…)

Etude de 
faisabilité

• Etude d’impact : faune-flore, paysage,  acoustique (éventuellement)
• Campagne d’information et de concertation
• Campagne de mesure du rayonnement solaire sur site (éventuellement)
• Accords municipalités (communes et EPCI) et contractualisation foncière

Instruction

• Dossier de candidature aux appels d’offres de la CRE
• Elaboration et dépôt du dossier de permis de construire
• Procédure d’enquête publique – incluse à l’instruction du permis de construire
• Etude détaillée et demande du raccordement au réseau électrique

Autorisation 
construction 
exploitation

• Accord d’autorisation environnementale par le Préfet
• Période de recours juridiques éventuels
• Financement participatif et bancaire
• Phase de chantier aménagements, fondations, réseaux, châssis

Etapes du développement
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Le photovoltaïque au sol
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Schéma d’une installation type photovoltaïque au sol

Exploitation du site pour 
une durée de 40 ans 

Puis déconstruction  pour 
remise en état du site

Démantèlement à la 
charge de la société 
d’exploitation de la 

centrale photovoltaïque

Est l’éco-organisme dédié 
au recyclage des panneaux 

photovoltaïques
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Au sujet du site de Marigny – ISDND de la LGV 
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Données bibliographiques :

Conformité au règlement 
d’urbanisme (Commune / EPCI) 
Utilisation des sols, servitudes 
d’utilité publique, …

Les points forts :

Site dégradé (ancienne ISDND) + 
jachère de + 5 ans
Respect environnemental (ZNP, ZI, 
AEP)
Surface de 13 ha environ
Absence de masques proches
Respect paysager (MH, ZPPAUP,…)
Relief
Raccordement

Les points sensibles :

Compatibilité avec le PLU en vigueur
Hors document cadre PV86 ( à 
valider)
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Historique de la zone d’étude
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Parcelles agricoles:
Terre remblayée et compactée suite travaux passage LGV – ICPE soumis à autorisation pour une ISDND.
Aujourd’hui des parcelles agricoles déclarées au RPG – Surface totale de 11 ha env

Parcelle agricole en jachère depuis + de 5 ans – Surface totale de 2 ha env.
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Au sujet du site – Jaunay A10

909/12/2025 Commune de Jaunay-Marigny

Les points forts :

Site dégradé (PV de récolement)
Respect environnemental (ZNP, ZI, 
AEP)
Surface de 4 ha environ
Absence de masques proches
Respect paysager (MH, ZPPAUP,…)
Raccordement
Intégré au document cadre PV86

Les points sensibles :

Compatibilité avec le PLU en vigueur
Relief
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Historique de la zone d’étude
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Parcelles non agricoles depuis 2012 :
Création d’un mur anti-bruit – site anthropisé
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Calendrier des projets
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La Jarrie

Aigrefeuille d’Aunis

Le Thou

DémantèlementExploitationConstruction
Instruction

Dossier
+ AO CRE

Etude de faisabilité
Développement

Rédaction du dossier 
d’étude d’impact 30 à 35 ans

Étude 
Pré-

faisabilité

2021 à 2023 : Etude de préfaisabilité et accords fonciers. Prise de contact et échange avec GP et la 
commune

Mai 2023 : Etude agro-pédologique pour étudier la compatibilité d’une centrale photovoltaïque au sol

Juin 2023 : Présentation au conseil municipal + signature de la PBEA sur la zone de Jaunay A10

Mai 2023 à février 2025 : Etude d’impact environnementale couvrant l’ensemble des saisons et études 
techniques (raccordement et réverbération) 

Décembre 2025 : Organisation du comité de projet

1er semestre 2026 : Dépôt des permis de construire des centrales photovoltaïques

Fin 2026 : Enquête publique
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La démarche générale de l’étude d’impact
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L’étude d’impact menée dans le cadre du projet est une
analyse technique et scientifique permettant d’envisager,
avant que le projet ne soit construit et exploité, les
conséquences futures positives et négatives du projet sur :

• l’environnement - le milieu physique,
• le milieu humain - la commodité du voisinage, la santé,

la salubrité publiques,
• l’agriculture,
• la protection de l'environnement,
• la protection des paysages, la conservation des sites et

des monuments du patrimoine.

Dresser l’état initial des lieux pour évaluer les
conséquences prévisionnelles de l’aménagement du
projet.
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Analyse de l’état initial du projet
de Marigny LGV

Ancienne ISDND de la LGV
(PV de récolement de décembre 2016)
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Synthèse du milieu physique - NCA
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Synthèse du milieu physique - NCA
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Synthèse du milieu humain - NCA
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Synthèse du milieu humain - NCA
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Synthèse des enjeux écologiques - EMBERIZA
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Présentation des habitats de la zone d’étude
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Synthèse des enjeux écologiques - EMBERIZA
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Synthèse des enjeux paysagers - NCA
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L’analyse fine des intervisibilités à 
l’échelle des aires d’étude éloignée et 
rapprochée montre une très faible 
visibilité des parcelles visées pour 
l’implantation du projet depuis l’AEE et 
l’AER, et une visibilité limitée au sein de 
l’AEI. 
La topographie ainsi que les différents 
obstacles visuels (représentés par une 
trame arborée éparse et le tissu bâti) 
limitent la sensibilité des lieux de vie 
alentours. Ainsi, les sensibilités du tissu 
bâti du territoire d’étude varient de « très 
faible » à ‘modérée ». Un seul lieu de vie, 
nommé Le moulin à vent, situé dans l’AER 
présente un lien visuel, limité, avec la ZIP. 
Sa sensibilité est « très faible ». 



Synthèse de l’étude Agro-pédologique – CA86
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La conclusion de l’étude menée précise :
« La prospection après la remise en état des parcelles 
concernées par les travaux a permis de constater que 
les sols sont  des anthroposols (sols artificialisés) »
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Le projet de centrale photovoltaïque
de Marigny LGV
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Les caractéristiques de la centrale
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Puissance installée de 13,32 MWc,
Nombre de modules : 18252
Espace inter rangée : 3 mètres
Surface clôturée de 9,90 ha.

Plan d’élévation des tables
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Le raccordement
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Le scénario de raccordement 
probable est envisagé au poste 
source de Jaunay-Clan à 2km.
Le tracé définitif du câble de
raccordement ne sera connu
qu’une fois les autorisations
administratives obtenues et la
validation d’une Proposition
Technique et Financière (PTF)
éditée par le gestionnaire de
réseau.

Le raccordement final est sous la
responsabilité de l’ELD mais
financé entièrement par le porteur
de projet.
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Analyse de l’état initial du projet
de Jaunay A10
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Synthèse du milieu physique - NCA
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Synthèse du milieu physique - NCA
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Synthèse du milieu humain - NCA
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Synthèse du milieu humain - NCA
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Synthèse des enjeux écologiques - EMBERIZA
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Présentation des habitats de la zone d’étude
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Synthèse des enjeux écologiques - EMBERIZA
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Synthèse des enjeux paysagers - NCA
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L'analyse des vues potentielles en direction de 
la Zone d'Implantation Potentielle (ZIP) révèle 
des intervisibilités variées, principalement 
influencées par la topographie liée à la 
présence de l'autoroute A10 et la LGV. 
Les abords de l’habitation les plus ouverts en 
direction de cette dernière sont ceux de la 
maison de la Haute-Payre (vue 3). Les visibilités 
les plus nombreuses sont situées au niveau des 
axes routiers et des chemins ruraux 
notamment au sein de l’AER. 
La présence de boisements denses à l’est et au 
sud du site contribue à limiter les 
intervisibilités avec les habitations situées au 
nord-est, offrant une protection visuelle pour 
certaines zones résidentielles. 

Des mesures comme le renforcement de la végétation autour de la ZIP pourraient 
encore améliorer cette intégration, en atténuant davantage les vues depuis les 
secteurs habités. 
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Le projet de centrale photovoltaïque
de Jaunay A10
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Les caractéristiques de la centrale
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Puissance installée de 3,54 MWc,
Nombre de modules : 4860
Espace inter rangée : 3 mètres
Surface clôturée de 3,78 ha.

Plan d’élévation des tables
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Le raccordement
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Plusieurs scénarios de raccordement 
sont envisagés, un raccordement local 
HTA est priorisé à 400 mètres, zone 
de Chalembert.
Le tracé définitif du câble de
raccordement ne sera connu qu’une
fois les autorisations administratives
obtenues et la validation d’une
Proposition Technique et Financière
(PTF) éditée par le gestionnaire de
réseau.

Le raccordement final est sous la
responsabilité de l’ELD mais financé
entièrement par le porteur de projet.
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La remise en état du site post exploitation
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Une centrale photovoltaïque au sol est entièrement réversible.
En fin d’exploitation, la centrale sera intégralement démantelée et ses différents éléments recyclés.
Le maitre d’ouvrage s’engage à restituer les terrains utilisés pour l’implantation de la centrale
photovoltaïque selon l’état initial du site.



• Centrales d’une puissance cumulées de 16,86 MWc ; Soit environ 19450 MWh/an de 
Production électrique

• L’équivalent en consommation annuelle d’environ 3800 foyers (ECS et chauffage inclus)

• L’équivalent de 9500 tonnes de CO2 évité chaque année

• La fiscalité locale (IFER) est fonction de la puissance installée, soit 40000 € pour le bloc 
communal (Commune + EPCI)
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Les projets en quelques chiffres
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La Jarrie

Démantèlement



Merci de votre attention
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Marc-Alexandre Guilbard
Responsable photovoltaïque

ma.guilbard@eolise.fr
07 67 11 56 21

Baptiste Wambre
Directeur général

b.wambre@eolise.fr

Simon Coquillaud
Responsable communication

s.coquillaud@eolise.fr


